
Meriem Ouyahia -
Alger (Le Soir) - Unique
entreprise à produire de
l’insuline sur le territoire
national, Saidal a long-
temps était «boudée» par
la PCH. 

Interrogé, hier, en
marge de la 6e sixième
conférence des cadres du
groupe Saidal, Ali Aoun, P-
dg du groupe a annoncé
que depuis une semaine,
l’insuline de Saidal est
achetée par la PCH. 

«Suite à nos doléances,
la problème a été réglé
depuis une semaine. Il était
inconcevable pour nous de
comprendre qu’un organis-
me public boude les pro-
duits de Saidal, notamment
l’insuline. La PCH com-
mence à reprendre l’insuli-
ne de Saidal», a-t-il décla-
ré. 

Ali Aoun n’omettra pas

de rappeler plus loin que
lors de l’inauguration de
l’usine d’insuline par le pré-
sident de la République, il
avait déclaré que Saidal
rencontrera des difficultés
durant trois années. 

«Nous sommes au bout
de la deuxième année, et
cela commence à se
régler», a-t-il assuré.  

Ambitionnant d’investir
encore plus dans ce pro-
duit, Ali Aoun a instruit ses
directeurs de développer
l’insuline à stylo d’ici la fin
de l’année. 

«Tout est prêt. Et il est
inconcevable d’attendre
deux années de plus pour
le commercialiser», a-t-il
souligné.  Près de 223 pro-
duits de Saidal sont enre-
gistrés auprès du ministère
de la Santé sur plus de 4
000. «Une cinquantaine de
produits sont également en

attente d’enregistrement»,
a-t-il noté. Actuellement,
Saidal exporte vers plu-
sieurs pays : Arabie saou-
dite, Libye, Soudan, Italie
et  Allemagne. 

Une croissance à deux
chiffres 

Lors de cette 6e confé-
rence, le P-dg du groupe
n’a pas omis de relever que
Saidal connaît une crois-
sance permanente cette
dernière décennie, d’une
moyenne de 10%. 

«Le bilan consolidé de
cette année fait ressortir un
bilan chiffré de production
de plus de 135 millions
d’unités de vente soit une
évolution dépassant l’ob-
jectif fixé et plus nettement

une évolution de plus de
10% par rapport à l’année
2006», a annoncé Ali Aoun. 

En valeur, il s’agit de
plus de 6 milliards de
dinars soit une évolution de
10% par rapport à l’année
2006. En matière de
chiffres d’affaires, le groupe
a enregistré plus de 118
millions d’unités de vente
correspondant à une valeur
de plus de plus de 8 mil-
liards de dinars soit une
évolution de plus de 12%
par rapport à l’année pré-
cédente. 

Durant 2007, 45 nou-
veaux produits ont densifié
la gamme de Saidal et se
trouvent présentement sur
le marché. Durant son
intervention, Ali Aoun a

interpellé les pouvoirs
publics pour un investisse-
ment plus important dans la
recherche et le développe-
ment. A ce sujet, il a décla-
ré : «L’expérience récente
nous a malheuresuement
édifiés sur les consé-
quences de comporte-
ments managériaux
«urgentistes» ou négatifs
qui se sont traduits par la
quasi disparition des enti-
tés de recherche/dévelop-
pement qui émaillent le
secteur des entreprises
nationales, phénomène
vécu à partir du début de la

décennie 2000.» 
Aussi, il a annoncé que

le ministère de l’Industrie et
de la Promotion des inves-
tissements (MIPI) mène un
audit d’experts sur l’édifica-
tion d’un système national
d’innovation. 

Le P-dg du Groupe
Saidal considère que le
soutien effectif de l’Etat aux
entreprises inscrivant la
recherche/développement
dans leur stratégie devrait
se faire le plus vite dans
l’intérêt même de la relance
industrielle. 

M. O.

LA PCH SÕEN PROCURE AUPRéS DE SAIDAL

LÕinsuline disponible aupr�s des h�pitaux

Désormais, le dépistage
scolaire concernera les élèves
des trois paliers et pas seule-
ment ceux du primaire. C’est
ce qu’a annoncé, hier, le
ministre de la Santé de la
Population et de la Réforme
hospitalière, précisant aussi
que le recrutement de nou-
veaux personnels sera effectué
si nécessaire.

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Ces mesures rentrent dans le cadre
du programme 2008 de la santé sco-
laire et de la santé bucco-dentaire. La
priorité étant des visites médicales
systématiques de dépistage pour
l’ensemble des élèves sans distinc-
tion, selon un rapport du ministère de
la Santé. 

Il s’agit ainsi des élèves de la pre-
mière année primaire à la 3e année
secondaire. 

Le développement des actions de
proximité en direction des élèves des
établissements scolaires des zones
éparses et des zones sous-desser-
vies fait également partie des actions
prioritaires. 

Il s’illustrera par la mise en place
d’équipes mobiles pour la couverture

médicale et bucco-dentaire des
élèves. Par ailleurs et à partir de ce
mois de janvier, la couverture sanitai-
re concernera aussi les établisse-
ments scolaires privés agréés par
l’Etat et les écoles coraniques. 

Désormais aussi, tous les pro-
blèmes de santé identifiés seront non
seulement notifiés sur les dossiers
médico-scolaires des élèves mais
aussi sur leurs carnets de santé res-
pectifs. Le dépistage de la scoliose
est également inscrit dans le nouveau
programme. 

Ainsi les pathologies du rachis sur-
viennent généralement en période
pré-pubertaire et une surveillance
rigoureuse permet de dépister les
malformations vertébrales. 

Le suivi est également prévu et
concerne les infections dépistées et
plus particulièrement les maladies
chroniques qui nécessitent des prises
en charge spécialisées effectives. 

Pour ce qui est de la vaccination, il
s’agit d’atteindre un taux de 100 %
pour la vaccination des élèves de la
première année primaire, de la 6e

année fondamentale et de la 1re

année secondaire. 
Enfin, un contrôle des cantines

scolaires et des internats sera aussi

assuré à travers notamment la sur-
veillance de la qualité de l’eau
potable, du réseau d’approvisionne-
ment et du traitement de toute réser-
ve d’eau. La prévention du trachome
en milieu scolaire fait également par-
tie des priorités, a expliqué hier le
ministre de la Santé, précisant qu’il y
aura une redynamisation de la cam-
pagne de prévention du trachome en
milieu scolaire dans les wilayas du
Sud. M. Amar Tou a annoncé, par
ailleurs, un renforcement des équipes
de santé scolaire à travers le recrute-
ment si nécessaire de nouveaux per-
sonnels entre médecins chirurgiens-
dentistes, psychologues et paramédi-
caux. 

Est également prévu un redéploie-
ment des personnels de santé scolai-
re assurant déjà la couverture des
élèves au niveau des unités de dépis-
tage. 

Actuellement, 1485 unités de
dépistage scolaire sont en activité
alors que les élèves inscrits sont au
nombre de 7 543 238 dont 2 314 463
relevant du groupe ciblé soit 30,68 %
de l’ensemble des élèves répartis sur
21 736 établissements scolaires, tous
cycles confondus. 

F.-Zohra B.

SANT� SCOLAIRE

Les trois paliers seront d�sormais
concern�s par le d�pistage
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Les hôpitaux ont dans leurs différents comptoirs
de l’insuline produite par Saidal. Depuis une semai-
ne, un accord a été conclu entre le Groupe Saidal et
la Pharmacie centrale des hôpitaux (PCH). 

ASSEMBL�E G�N�RALE
DE LÕUNTCA

Les commissionnaires
en douane veulent-ils

plus de pouvoir ?
Les transitaires et commissionnaires en douane, affi-

liés à l’Union nationale des transitaires et commission-
naires en douane algériens (UNTCA), veulent redynami-
ser leur structure et par voie de conséquence consolider
leur relation avec leurs partenaires respectifs. C’est le
message-clé qui est ressorti, hier, de l’assemblée généra-
le des commissionnaires en douane qui s’est tenue au
siège d’Algex à El Harrach. 

Ainsi, outre le bilan financier inscrit à l’ordre du jour de
cette rencontre, il a été décidé également de débattre de
la relation entre l’institution des douanes algériennes et
l’UNTCA à travers les différentes formes de partenariat
qui lient les deux parties.  En effet, le décret exécutif fixant
la forme et le contenu du mandat des commissionnaires
en douane était au centre des débats de cette assemblée
générale. Ainsi, conformément à la décision du 17 sep-
tembre 2007 portant décision du mandat des commis-
sionnaires en douane, il a été institué deux types de man-
dat. Le premier est destiné pour des opérations multiples,
alors que le second concerne les opérations occasion-
nelles. Selon l’article 2 dudit décret, le mandat pour opé-
rations multiples est valable pour une durée d’une année
à compter de la date de son acceptation par le receveur
des douanes. Le mandat pour opérations occasionnelles
est valable pour une seule opération. 

Selon certaines sources, les transitaires et commis-
sionnaires en douane auraient exprimé leur opposition à
cette nouvelle disposition, la considérant comme «un han-
dicap pour l’exercice de la profession». Par ailleurs, l’ar-
ticle 7 stipule que «le mandat du commissionnaire en
douane peut faire l’objet d’une résiliation. Le mandant est
tenu d’aviser par lettre recommandée, avec accusé de
réception, le receveur des douanes territorialement com-
pétent.

Sur un autre plan, il est à noter que le décret exécutif
n° 99-197 du 16 août 1999 fixant les conditions et les
modalités d'exercice de la profession de commissionnaire,
stipule dans son article 2, qu’«il est considéré comme
commissionnaire en douane, toute personne physique ou
morale agréée pour accomplir pour autrui les formalités de
douane concernant la déclaration en détail des marchan-
dises».

A. B.

La production de Tamiflu ne
concerne pas Saidal

«Saidal ne se sent plus concernée par ce produit. Le
groupe n’est plus concerné. Nous en avons produit pour
rien» telle a été la réponse du P-dg de Saidal à la question
de savoir si Saidal va produire du Tamiflu. Il n’a pas voulu
faire plus de commentaires.

R�union du comit� ad hoc
de la fili�re pharmaceutique

Depuis quelques mois, le groupe Saidal participe aux
travaux du comité ad hoc auprès du ministre de l’Industrie
et de la Promotion des investissements chargé de réfléchir
sur la stratégie de relance de la filière pharmaceutique en
Algérie. 

C’est ce qu’a indiqué le P-dg du groupe. Ce comité
réunit les représentants des ministères de la Santé, du
Commerce, du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité socia-
le aux côtés des représentants des organisations patro-
nales UNOP et SAIP. 

« C’est la première fois que les intervenants eux-
mêmes participent à une stratégie. Saidal a proposé des
solutions et certaines sont prises en charge», a-t-il ajouté. 

M. O.

Prix pour le centre de recherche
et d�veloppement de Saidal

Le prix de la meilleure invention 2007 de l’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (WIPO) a été décer-
né au Centre de recherche et développement (CRD) du
groupe Saidal à l’occasion du Salon de l’innovation organi-
sé au mois de décembre dernier à Oran. Ce prix a été
décerné quelques mois après l’obtention par le CRD du 5e

brevet et le dépôt de 10 autres demandes de brevet. Cette
équipe a été récompensée pour avoir mis au point le pro-
cédé dit «orodispersible» qui permet une meilleure assimi-
lation des médicaments sous forme de cachets sans avoir
besoin d’eau pour les avaler. Deux premiers médicaments
produits par Saidal avec ce procédé sont déjà sur le mar-
ché. Il s’agit du paracétamol et de l’aspirine sous forme oro-
dispersible. 

Et dans ce contexte, Ali Aoun a annoncé que le person-
nel scientifique et de recherche sera doté d’un statut spéci-
fique conforme aux données modernes et universelles
encadrant ce genre d’activité.

M. O.


